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Le cycle professionnel et l’Université de printemps
Ce cycle va conclure la formation de base du thérapeute  avec des thèmes adjacents
à la mise en place de sa pratique en lien avec  la supervision des entretiens et des
séances individuelles qu’il fait avec ses premiers clients. Ces thèmes sont aussi mis
en perspective avec l’approfondissement des connaissances en psychopathologie (50
heures). Enfin, l’élaboration d’un mémoire professionnel dirigé, dont la soutenance
devant un jury lors de l’Université de Printemps (mai) va clore la formation de base.

Programme du cycle professionnel :

Les formateurs responsables de groupe choisissent parmi les thèmes suivants les
sujets les plus appropriés à leur groupe :

• Les approches thérapeutiques et les différents paradigmes
psychopathologiques.
Psychanalyses, Gestalt. Analyse systémique. Approche de C.Rogers.
Psychothérapies  existentielles. Psychothérapies psychodynamiques.

• Le processus thérapeutique. Indications et contre-indications
psychopathologiques.
Le premier entretien ; cadre et langage ; les débuts de thérapie ; les fins de
thérapie. Les passages délicats ; les incompatibilités ;
transfert et contre-transfert négatifs.

• Le diagnostic. Hypothèses thérapeutiques et approfondissement des
structures pathologiques (névroses, états-limites, psychoses et perversions)
Diagnostic et direction de travail. Les contre-indications.

• Les bases professionnelles et l’éthique de l’analyste psycho-organique.
Relation avec les collègues et les institutions. L’installation. Règlementation
fiscale et sociale. Déontologie. Réglementation française et européenne.

• Le statut du symptôme en APO et les manifestations pathologiques sur le
CPO. Structures et caractères.

• Bilan personnel et professionnel.
Clôture de la formation.

• Rédaction d’un mémoire sur un thème professionnel.

• Soutenance du mémoire et validation d’un jury inter-école lors de
l’université de printemps. Remise du certificat de fin de formation.


